Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative au
« peu d’intérêt porté à la prime à l’innovation ».

Monsieur le Ministre,

Depuis 2006, les employeurs peuvent offrir une prime à l’innovation à leurs travailleurs.
Selon divers spécialistes, il s’agit d’un bel instrument tant la formule est avantageuse.

En effet, le « bonus » est totalement exonéré d’impôts et de cotisations sociales. Pour l’employeur, son montant est intégralement déductible à l’impôt des sociétés.

Néanmoins, ce système destiné à stimuler la créativité et la participation des salariés est très peu utilisé.

D’après l’Union Wallonne des Entreprises, « l’utilisation de cette prime par les entreprises est très faible ».
Nous pouvons effectivement constater que seules 422 entreprises belges y ont eut recours depuis son introduction. De plus, l’année 2009 s’annonce comme un mauvais crû. A la date du 15 octobre, seules 95 entreprises avaient fait appel au dispositif.

Monsieur le Ministre, il semblerait également que le désamour pour cette prime soit d’autant plus fort en Région wallonne. Sur le premier semestre 2009, 284 primes ont été accordées en Flandre contre seulement 52 en Wallonie et 34 à Bruxelles.

Monsieur le Ministre, confirmez-vous ces chiffres peu flatteurs ?

Le cas échéant, comment expliquez-vous le faible intérêt porté au mécanisme ?
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne

